Règlement ordures ménagères - Version 3

Modifications du Conseil Communautaire du 15 décembre 2008 
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REGLEMENT

ORDURES MENAGERES

Depuis le 1er janvier 1998, la Communauté de Communes gère pleinement la compétence « élimination et valorisation des déchets des ménages et assimilés ».
Celle-ci s’est engagée à respecter le règlement tel que défini ci-dessous :

Mode de financement :

Le système de financement du service par la redevance a été retenu par le Conseil Communautaire du 6 juin 1997.

Facturation :

· Facturation annuelle, en 2 fois à la fin des semestres :
· acompte début mai pour un paiement au 31/05
· solde début novembre pour un paiement au 30/11 
· Possibilité d’option « prélèvement automatique »

Modulation Tarifaire :

Aucune exonération ne sera instaurée.

En cas de nouvelles installations et/ou de déménagement en cours de période, le calcul se fera au prorata temporis du nombre de jours.

Adoption d’un tarif unique par foyer, quels que soient la fréquence et le mode de ramassages.
Définition du foyer :

· La famille, quelles que soient sa composition et la qualité de résident (principal ou secondaire).
· L’entreprise, le bar, le restaurant exerçant son activité professionnelle sur le Canton dès lors que le nombre de salariés est supérieur ou égal à 5.
· L’administration (hors sièges administratifs et Poste) pour les écoles publiques, les cantines, les salles des fêtes, les casernes de pompiers.
· Les écoles privées.

· Les maisons de retraite et le multiaccueil avec un tarif spécifique en fonction de la capacité d’accueil.

Recensement du nombre de foyers :

Les Maires de chaque commune membre de la Communauté de Communes s’engagent à apporter leur aide à la Communauté de Communes lors de la mise à jour semestrielle des listings « redevances ordures ménagères » et à informer la Communauté de Communes de tout changement.

Tarif : 

S’agissant d’un service public industriel et commercial, le montant de la redevance est calculé chaque année en fonction du nombre de foyers et des dépenses engagées.

Cas particuliers : 
*  tarif spécial pour les maisons de retraite et le multiaccueil : la redevance sera calculée en fonction de la capacité d’accueil. Le montant sera revu annuellement dans les mêmes proportions que la redevance des particuliers.

Modification du présent règlement : 

Des modifications du présent règlement peuvent être apportées par délibération du Conseil Communautaire.
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